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                                         Avis rectificatif

Procédure : européenne ouverte

Type de marché : Travaux

Cet avis rectifie l'avis 2000286 publié le 08/03/2020 sur www.marches-publics.lu.

Intitulé : TRAVAUX DE GROS-OEUVRE FERME EN ENTREPRISE GENERALE PARTIELLE 
pour le SPIC, Syndicat intercommunal pour la construction et l’exploitation d’une piscine régionale 
et communale

Description : Le présent marché comprend les travaux de gros-œuvre, aménagements extérieurs, 
charpente en bois, Installations techniques (1ère phase préparatoire), toitures plates et 
menuiseries extérieures en aluminium avec vitrages dans le cadre du projet extension de la 
piscine de Roeser.
Envergure des travaux : 
- blindage provisoire (Berlinoise, remplissage en bois, 1 rangée de tirants : ~ 810 m² (surface 
visible)
- terrassement en grande masse : ~ 11 000 m³
- béton armé de construction (radier, voiles, colonnes, poutres, dalles) : ~ 2 000 m³ 
- éléments porteurs en acier : ~ 8 000 kg
- structures en bois 
- poutres sous-tendues : ~ 120 ml
- éléments dalles préfabriquées : ~ 1 000 m²
- bardage, voiles préfabriqués : ~ 600 m² 
- réseau enterré EU : ~ 250 m
- mise à la terre : ~ 750 m
- réseau EP sous pression en toiture : : ~ 300 m
- toitures plates avec isolation en laine de roche et membrane synthétique : ~ 1750 m2
- menuiseries extérieures en aluminium : ~ 320 m2

Dates à rectifier dans l'avis original
 Mesdames et Messieurs,

Vu la situation actuelle en raison du COVID-19, nous envisageons de reporter la soumission pour 
les TRAVAUX DE GROS-OEUVRE FERME EN ENTREPRISE GENERALE PARTIELLE pour le 
SPIC à une date ultérieure à savoir celle du jeudi,14 mai 2020 à 11h00.
Nous nous référons à cet effet au Règlement grand-ducal du 8 avril 2018 portant exécution de la 
loi du 8 avril 2018 sur les marchés publics et portant modification du seuil prévu à l’article 106 point 
10° de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 voire Article 46 plus précisément.
Bien à vous,
Priya Stein

http://www.marches-publics.lu/


Date d'envoi de l'avis au Journal officiel de l'U.E. : 25/03/2020

La version intégrale de l’avis n° 2000286 peut être consultée sur www.marches-publics.lu
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